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Mots	clefs	 définition	 synonyme	 	
5-1		La	notion	de	marché	
	 	 	 	
Un marché Lieu de rencontre entre l’offre et la demande 

d’un bien où se déterminent les prix et les 
quantités échangées 
 

transaction 
	

	

Loi de l’offre et de la 
demande 

 

Lorsque le prix d’un bien augmente, la 
quantité demandée pour ce bien diminue.  
Lorsque le prix diminue, la quantité 
demandée augmente. 
 

Prix		é	quantité	demandée	ê	
Prix		ê	quantité	demandée	é 
Concurrence commerciale 

	

Concurrence 

 

Situation économique dans laquelle le 
consommateur a le choix entre plusieurs 
produits 
 

Rivalité,  choix 
	

	

Prix 

 

Élément d’échange entre deux individus, le 
prix permet de concilier les offreurs et les 
demandeurs sur le marché 
 

Tarif juste après négociation 	

Duopole 

 

Situation de marché dans laquelle deux 
offreurs font face à une multitude de 
demandeurs 
 

2	offres		è	multiples											
demandes	

	

Monopole  

 

Situation de marché dans laquelle un offreur 
fait face à une multitude d’acheteurs 
 

Exclusivité 
1 offre è multiples acheteurs 

	

Oligopole 

 

Situation de marché dans laquelle quelques 
offreurs font face à une multitude de 
demandeurs. 
 

Quelques	offres	è	multiples	
acheteurs	

	

Consommation 

 

Utilisation de produits dont on ne peut se 
servir qu’en les transformant ou en les 
détruisant, afin de satisfaire ses besoins. 
 

Usage, utilisation, dépense 	

Ménage 

 

Agent économique qui représente l’ensemble 
des occupants d’un même logement 
 

Foyer, famille 	

Pouvoir d’achat du 
revenu 

 

Capacité d’achat en termes de biens et 
services que permet ce revenu 
 

Avoir la possibilité d’acheter 
(consommer) 
Avoir la capacité d’acheter	

	

Offre Celui qui est Vendeur Celui qui propose a l’achat 	
Demande Celui qui est Acheteur Celui qui a un besoin a l’achat 	
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5-2	Le	cadre	juridique	des	échanges	
	 	 	 	

Clause de non-concurrence 

 

Clause qui prévoit, en cas de rupture du 
contrat, que le cocontractant ne peut pas 
exercer une activité faisant concurrence 
directement ou indirectement à son partenaire 
 

Une CLAUSE : 
Une modalité  
Une condition	

	

Clause d’exclusivité 

 

Clause par laquelle un fournisseur s’engage à 
n’approvisionner qu’un seul partenaire, ou un 
acheteur à ne s’approvisionner qu’auprès d’un 
seul fournisseur 
 

Une	exclusivité	:	
un	monopole	

	

Ordre public 

	

Ensemble des règles qui régissent la vie en 
société et qui sont édictées dans l’intérêt 
général.  
	

Maintient de l’ordre 	

Abus de droit 

 

Exercice fautif d’un droit dans l’intention de 
nuire 
 

• Mauvais emploi,  
usage excessif ou injuste de 
quelque chose   
Fait d'outrepasser certains 
droits,  
de sortir d'une norme, sortir 
d'une règle  

	

Abusus 

 

Droit de disposer du bien 
 

	 	

Fructus  

 

Droit de percevoir les revenus du bien 
 

	 	

Usus 

 

Droit d’utiliser ou de ne pas utiliser le bien 
possédé 
 

	 	

Propriété intellectuelle 

 

Ensemble des droits exclusifs accordés sur les 
créations intellectuelles. 
 

Propriété	:	
Jouissance,	possession	
usufruit	
	

	

Contrat 

 

Accord de volontés entre deux ou plusieurs 
personnes destiné à créer, modifier, 
transmettre ou étreindre des obligations 
 

	 	

Contrat synallagmatique 

 

Convention dans laquelle les parties ont des 
obligations réciproques 
 

Synallagmatique : 
réciproque, bilatéral 
	

	

Obligation 

 

Lien de droit entre deux personnes  
 

contrainte, engagement, 
nécessité 
	

	

Résiliation du contrat 

 

Anéantissement du contrat pour l’avenir 
 

Annulation du contrat d’un 
commun accord ou par un 
juge 

	

Résolution du contrat 

 

Anéantissement rétroactif du contrat 
 

Annulation des effets 
obligatoires d’un engagement  
 

	

Condamnation sous 

astreinte 

	
	
	

Condamnation à payer une amende par jour 
de retard dans l’exécution de l’obligation 
	

Sanction  (éventuelle donnée par 
une Cour de justice ou un tribunal à 
un arrêt ou à un jugement) 
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6-1	La	régulation	du	marché	par	le	droit	
	 	 	 	

Concentration 

 

Regroupement d’entreprises par fusion ou 
par acquisition afin de constituer une 
entreprise plus grande 
 

Centralisation 
regroupement	

	

Entente 

 

Accord entre plusieurs sociétés afin de 
contrôler les prix, fixer des quotas de 
production ou se répartir les marchés 
 

Accommodement 
Accord 
arrangement	

	

Droit de rétractation 

 

Dans certains contrats, possibilité donnée au 
consommateur de revenir sur son 
engagement 
 

Revenir sur sa décision 	

Clause abusive 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

Clause ayant pour objet ou pour effet de 
créer, au détriment du non-professionnel ou 
du consommateur, un déséquilibre significatif 
entre les droits et obligations des parties au 
contrat. 
	

Abus : usage excessif d’un 
droit qui porte atteinte aux 
personnes 

	

6-2	La	régulation	de	l’activité	économique	par	les	autorités	publiques	(l’état)	
	

Inflation 

 

Hausse continue et générale du niveau des 
prix 
 

Accroissement 
Accélération 
hausse	

	

Politiques économiques 

 

Façons dont l’État peut intervenir pour agir 
sur les objectifs économiques fixés. 
 

Ensemble des affaires 
publiques d’un pays 

	

Politique conjoncturelle 

 

Politique économique permettant une action 
à court terme, généralement pour répondre à 
une problématique immédiate ou à un 
déséquilibre constaté à un moment donné 
 

Participation de l’état à un 
problème temporaire 

	

Politique structurelle 

 

Politique économique visant à transformer 
profondément les fondations économiques 
d’un pays, et qui est une politique stratégique 
pour ce pays. 
 

Changement par l’état du 
système économique 

	

Politique indique le cadre général dans lequel une 
société ou une population est gérée par son 
(ses) dirigeant(s) 
 

Tactique, arrangement, 
conduite, méthode, stratégie 
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6-3	Les	revenus,	leur	répartition	et	leur	redistribution	
	

Niveau de vie 

 

Revenu disponible/nombre d’unités de 
consommation qui composent le ménage. 
 

Train de vie 	

Prestations sociales 

 

Les prestations sociales (ou transferts 
sociaux) sont des transferts versés (en espèces 
ou en nature) à des individus ou à des familles 
afin de réduire la charge financière que 
représente la protection contre divers risques 
 

Indemnités journalières, 
indemnités chômage, 
allocation handicapé, 
allocation aux personnes 
âgées, allocations familiales, 
RSA, retraite. 
 

	

Revenu de l’activité 

 

Revenu du travail. 
 

salaire 	

Revenu de la propriété 

 

Il résulte du prêt ou de la location d’actifs 
financiers, de terrains, d’immeubles (intérêts, 
dividendes, loyers, revenus fonciers…). 
 

Revus fonciers 	

Assistance sociale 

 

Allocations versées aux familles et aides 
financières versées aux ménages en situation 
de pauvreté par les pouvoirs publics 
 

Soutien, subvention, aide, 
protection 

	

Biens publics 

 

Biens et services produits et fournis 
gratuitement ou à un coût réduit par les 
pouvoirs publics.  
Parfois, Il est difficile de faire payer l'accès à 
ce bien 
 
 

Domaine public 
Appartient au peuple (l’état) 

	

Impôts L'impôt est une perception pécuniaire 
obligatoire perçue par l'Etat.  
L'impôt a pour but de couvrir les dépenses 
publiques et ses interventions économiques et 
sociales.  
 

Taxes	 	

   	
   	
   	
  	 	

	
	
	
	
	


